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Après des mois de préparation indispensable, comme le
déclarait récemment le Directeur général dans une allocu-
tion aux membres du Secrétariat, l'Unesco va désormais
de l'avant, accomplissant dans de nombreux domaines, les
tâches qui lui ont été assignées en sa qualité d'institution
spécialisée de l'Organisation des Nations Unies.

Poursuivant une collaboration étroite avec les représen-
tants officiels de ses 31 Etats membres, elle a noue, en outre.
en vue de la réalisation de son programme, des relations
avec un certain nombre d'Etats non membres, notamment
avec l'Autriche, la. Hongrie, l'Italie et la Suisse, qui ont
envoyé leurs candidatures. La Suisse et 1 Italie ont toutes
deux chargé leurs représentants diplomatiques à Paris d'as-
surer la liaison avec la Maison de l'Unesco.

Le Vatican a fondé à Paris un Comité international de
coordination catholique afin d'assurer la liaison avec
l'Unesco et de renseigner les cercles catholiques du monde
entier sur les travaux de l'Organisation.

Au cours des semaines écoulées, l'Unesco a pris part ou
t'est fait représenter à un certain nombre de conférences
et de travaux des Nations Unies à Lake Success. Citons
notamment : la première session du Conseil de Tutelle, le
Comité provisoire de la Sécurité sociale, la Sous-Commission
d-* la Liberté de l'Information et de la Presse, la Commission
4 !.'<Ecologie et d'Urbanisme, la Commission de la Condition
de 1.. Femme et le Comité de rédaction de la Commission
des Droits de l'Homme.

L'Unesco négocie actuellement des accords avec l'Organi-
sation mondiale de la Santé, l'Organ. sation internationale
du Travail et l'Organisation de l'Alimentation et de l'Agri-
culture.

Un service de renseignements des Nations Unies a été
organisé à Paris afin de renforcer la liaison entre les deux
organismes ; ses bureaux sont installés dans la Maison de
l'Unesco.

LES COMMISSIONS NATIONALES
En ce qui concerne les Commissions nationales et les

organismes de coopération, les Pays-Bas sont le septième
pays qui ait créé une Commission nationale ; des projets
sont en bonne voie pour la création de Commissions natio--. >1ale..".. 0..",, <. 1... on f"'h i nE !. 11. 11 Danemark, en Nouvelle-
Zélande et en Turquie. Des Commissions H"Hvn"le ton :-
tionnent d'ores et déjà au Brèsil, aux Etats-Unis, en France,
à Haïti, en Norvège et en Pologne.

Au Royaume-Uni, des organismes de coopération ont été
. fondées pour l'Education, l'Information des masses, les Mu-

sées, les Sciences sociales, les Arts et les Bibliothèques ainsi
o. l'un Comité de coordination, en lieu et place d'une Com-
mission nationale.

Des plans ont été établis en vue d'associer activement
les Commissions nationales à la réalisation du programme
de l'Unesco. Des propositions pratiques sont en cours d'éla-
boration pour chaque pays.

Une conférence nationale sur l'Unesco s'est tenue à
Philadelphie du 24 au 26 mars, sous les auspices de la Com-
mission nationale des Etats-Unis ; plus de 500 organisations
privées y étaient représentées. D'autre part, la première
Conférence régionale des Etats-Unis, qui s'est tenue en mai
à Denver (Colorado), a réuni 1. 780 délégués et invités des
Etats des Montagnes Rocheuses et de la Plaine.

Le Dr. Julian Huxley, Directeur général de l'Unesco.
a pu décrire l'oeuvre et le rôle important des Commissions
J"llltionales et rendre compte des travaux de l'Unesco au
cours de la tournée qu'il a effectuée dans dix pays d'Amé-
rique latine pendant le mois de juin et le début de juillet
Le Directeur général a eu l'occasion d'exposez son point de
vue. tant aux milieux officiels qu'aux milieux universitaires
et culturels ; l'intérêt soulevé par le programme de l'Unesco
permet de prévoir une plus large participation des pays
d'Amérique latine à la prochaine Conférence générale de
Mexico et aux travaux de l'Unesco en général.

72 MILLIONS DE DOLLARS
ONT ETE DE3A RECUEILLIS

L'Unesco et les groupements qui coopèrent avec elle
poursuivent une campagne de grande envergure en faveur
de la reconstruction et du relèvement des institutions
éducatives, scientifiques et culturelles des pays dévastés par
la guerre. La Commission américaine pour la Reconstruc-
tion internationale de l'Education (C. I. E. R.), commission qui
groupe 200 organisations nationales privées, a réuni à ce
jour (fin de juillet), 72 millions de dollars pour la recons-
truction de l'éducation ; elle estime que, d'ici juin 1948, les
contributions se monteront à environ 100 millions de dol-
lars. On procède au dépouillement des rapports présentés
par les missions de l'Unesco qui. au cours du printemps et
de l'été, ont évalué sur place les besoins de six pays d'Eu-pays d'Eu-
rope. Entre temps, des questionnaires et des lettres ont été
envoyés aux Gouvernements, aux Ministères de l'Education
et à d'autres autorités des pays appelés éventuellement à
bénéficier d'une aide, afin de déterminer l'étendue exacte
de ces besoins.

Un certain nombre de contributions ont été déjà appor-
tées au programme de relèvement ; beaucoup d'autres sont
prévues. Dans l'espace restreint dont nous disposons ici. il
est impossible de les indiquer toutes ; nous nous bornerons
t citer quelques exemples : 300 collections de l'Encyclopédie
liltanmqUe ont déjà presque toutes été distribuées ; 38. 000Dvre :,, publiés après la Libération, ont été offerts par le
GouverI, 1ent français, et le Canada a fournir 2. 000 tonnesde matnel"ducatif. Le Conseil pour l'Instruction civique
in. teatlOnale ti'l. ccepté d'affecter les 4. 000 livres sterling.
représentant l SOI<l d'un fonds de 13. 000 livres sterling, à
la reconsÌiI'uctlon de l'éducation en collaboration avec
l1Jnesco.'

Au cours du prinemps, une mission de l'Unesco a acheté
à Londres des machines et des oUtils d'atelier dont on doit
constituer 50 assortiments complet qui perm : ! ttcont aux
facultés des sciences des universités M aux collèges tech-sliques dans les pays dévastés, de COnstruire et de monter'
leurs propres appareils et installation.

CALENDRIER
--

(JuUlet-Décembre)
Conférence des Organisations internationales privées,

Paris, 1er juillet.
Conseil exécutif du Conseil international des musées,

Paris, 18 et 19 juillet.
Stage d'Etudes pratiques sur la compréhension interna-

tionale, Sèvres. du 21 juillet au 30 août.
Comité pouf la Reconstruction de la Culture, Paris.

22 juillet.
Conseil exécutif, Maison de l'Unesco, 24 au 29 juillet.
Sous-Section du Théâtre : Comité des experts pour 1 : 0r-

ganisation d'un Institut international du Théâtre,
Paris, du 28 juillet au 1er août.

Sous-section de la Radiodiffusion : Comité d'Etudes du
Réseau international de Radiodiffusion et des pro-
grammes radiophoniques, Paris, du 4 au 9 août.

Commission des besoins techniques, Paris, 25 au 30 août.
Experts en matière de Philosophie et d'Humanité : re-

lations avec l'Unesco, Paris, du 22 au 26 septembre.
Comité International provisoire pour l'Education et la

Reconstruction, Paris, du 23 au 24 septembre.
Conseil exécutif, Mexico, du 3 au 5 novembre.
Conférence générale, Mexico, du 6 novembre au 3 dé-

cembre.
Conférence du Conseil intecnational des Musées, Mexico,

du 12 au 17 novembre.
Réunions passées et à venir avec la participation

de t Unesco

Congrès International de Cytologie Expérimentale,
Stockholm, du 1er au 17 juillet.

Congrès International des Villes et pouvoirs, Paris, du
7 au 12 juillet.

Congrès International de Chimie, Londres,. 17 au 25 juillet
Congrès International de Microbiologie, Copenhague, du

20 au 29 juillet.
Fédération mondiale de la Jeunesse Démocratique,

Prague, du 20 juillet au 17 août.
Union Internationale des Sciences Physiques, Londres.

du 21 au 23 juillet.
Union Internationale de Chimie, Londres, 21 au 23 juillet.
VD : C O<. m,..-. è" xnt"rnational des Sciences administra-

tives, Berne (suée) 22 au 30 juillet.
Congrès International de Physiologie, Oxford. 22-25 juillet.
Union Internationale des Sciences Biologiques, Copen-

hague, du 28 au 29 juillet.
Conférence Internationale des Sociétés (britanniques) de

Biologie expérimentale, Oxford, du 28 au 29 juillet.
Cration Universitaire Internationale. Aarhus (Dane-

mark), juillet,.
Conseil International des Eglises, Oslo, juillet.
Fédération Internationale de Documentation, Berne.

août.
Congrès Juif Mondial. Genève ou Paris, août.
Ecole d'été de la WFVNA, Genève, du 3 au 10 août.
Organisation Mondiale des Membres de l'Enseignement,

Glasgow, du 7 au 13 août.
Fédération Internationale des Femmes diplômées des

Universités, Toronto, du 11 au 16 août :
Fédération Mondiale des Associations pour les Nations

Unies, Marienbad, 18 août.Bureau International des Eclaireurs. Château de Resny,
du 19 au 22 août.

Union Internationale des Etudiants, Paris, 24 au 31 août.
Festival international des Films documentaires, Edim-

bourg, 31 août au 7 septembre.
Fédération Internationale des Auberges de la jeunesse.

Blaricum, Hollande, du 1er au 15 septembre.
Union Internationale des Oeuvres Sociales Catholiques,

Lucerne, du 4 au 10 septembre.
L'Association des films scientifiques, Paris, septembre.
Comité Mondial des Quakers, Richmond, Indiana, du 5

au 15 septembre.
Conseil International des Femmes, Philadelphie, du 5 au

12 septembre.
Association Mondiale des Femmes de la campagne, Ams-

terdam, du 8 au 13 septembre.
Union Académique Internationale, Bruxelles, du 20 au

30 septembre.
Congrès International d'Histoire de la Science. Lausanne,

fin septembre.
Union Internationale de Protection de l'Enfance, Paris

25 septembre.
Alliance Universelle des Unions Chrétiennes de Jeunes

Filles, Chine, octobre.
Union des Organisations Educatives et Cultuelles Juives,

Paris, du 23 au 30 octobre.

CONSEIL EXECUTIF

TROISIEME SESSION

Accord UN-Unesco

Texte de ; l'accord entre les Nations Unies et

l'Organisation des Nations Unies pour

l'Education, la Science et la Culture

LE PROJET DE L AMAZONE HYLEENNE
Le projet de l'Amazonie hyléenne a marqué un progrès

considérable. La réunion d'avril du Conseil exécutif l'a
élevé au rang de projet d'ensemble de l'Unesco et le Dr.
IAIfredo Metraux, sociologue et anthropologiste, a été délié-
gué par le Conseil économique et social des Nations Unies
comme expert-conseil auprès de l'Unesco. Le Dr. Bernard
Mishkin a été nommé conseiller POUl"les problèmes éduca-
tifs impliqués dans ce projet.
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Le Conseil Exécutif de l'Unesco s'est réuni en sa troi-
sième session, du 24 au 29 juillet, pour entendre un rapport
dll Directeur Général sur l'évolution de la situation depuis
que le Conseil a tenu sa seconde session. au mois d'avril,
examiner le programme de 1948 et discuter diverses ques-
tions concernant l'administration des financez. et le per-
sonnel.

Le Conseil a voté à l'unanimité une résolution recom-
mandant à la Conférence Générale de Mexico un budget
qui n'excéderait pas 9 millions de dollars ; le budget de 1947
etait de 6 millions de dollars.

Plusieurs membres du Conseil, dont Sir John Maud.
(Royaume-Uni) et le Dr. Richard Mc Keon (UJ5. A.) ont
approuvé la manière dont l'organisation a commencé son
travail sur le programme de 1947.

Les membres du Conseil exécutif qui ont participé à
la session étaient les suivants :

M. Victor Doré (Canada), Président ; le Dr. Jan Opo-
censky (Tchécoslovaquie), M. Pierre Auger (France) M.
Chen Yuan (Chine). M. Marian Falski (Pologne) M. Gun-
tekln (Turquie), M. Kruyt (Hollande), Sir John Maud
(Grande-Bretagne), M. Photiades (Grèce), M. AlI Som-
merfelt (Norvège), M. Verniers (Belgique).

Personnalité suppléant des membres absents :
Mlle Allegria (Mexique). Dr. H. F. el Di. wani (EgypteO.

Dean Richara Mc Keon (Etats-Unis), M. P. N. Klrpal
(Indes). Dr. E. Marturet (Venezuela) et le Professeur Osorio
de Almeida (Brésil), j

1. L'Article 57 de la Charte dg Nations Unis prévoit
que les diverses institutions spécialisées créées par accords
intergouvernementaux et pourvues, aux tecmes de leurs
statuts, d'attributions internationales étendues dans les
domaines économique, social, de la culture intellectuelle
et de l'éducation, de la santé publique et autres domaines
connexes, seront reliées aux Nations Unies.

2. L'Article X et l'Article IV, paragraphe B, alinéa 5,
de l'acte constitutif de l'Organisation des Nations Unies
pour l'Education, la Science et la Culture, prévoient que
cette Organisation sera reliée aux Nations Unies dans le
plus bref délai possible en qualité d'institution spécialisée

. mentionnée dans l'Article 57 de la Charte des Nations
Unies, et qu'elle sera investie des fonctions. de conseiller
des Nations Unies pour tout ce qui concerne les questions
d'éducation, de science et de culture intéressant les Na-
tions Unies.

En conséquence, les Nations Unies et l'Organisation
des Nations Unies pour l'Education, la Science et la Cul-
ture conviennent de ce qui suit :

ARTICLE l

L'Organisation des Nations Unies pour l'Education,
la Science et la Culture (Unesco) est reconnue par les
Nations Unies en tant qu'institution spécialisée chargée
de prendre toutes les mesures conformes aux termes de
son acte constitutif en vue d'atteindre les buts fixés par
cet acte.

ARTICLE II

ADMISSION DES ETATS NON MEMBRUS S DES
NATIONS UNIES

Les demandes d'admission à l'Organisation des Na-
tions Unies pour l'Education, la Science et la Culture, éma-
nant des Etats non Membres des Nations Unies seront
immédiatement transmises par les soins du secrétariat de
l'Organisation au Conseil économique et social des Na-
tions Unies (désigné ci-dessous par le terme"Conseil") ;
le Conseil pourra recommander le rejet de cette demande
et l'Organisation sera tenue de déférer à cette recomman-
dation. Si, dans un délai de six mois à compter de la
réception de cette demande par le Conseil, celui-ci n'a
pas émis une telle recommandation, la procédure d'admis-
sion se déroulera dans les conditions prévues à l'Article II.
paragraphe 2. de l'acte constitutif de l'Organisation des
Nations Unies pour l'Education, la Science et la Culture.

ARTICLE III

REPRESENTATION RECIPROQUE

1. Des représentants des Nations Unies seront invités
à assister aux réunions de la Conférence générale de l'Or-
ganisation des Nations Unies pour l'Education, la Science
et la Culture et de ses commissions, ainsi qu'à celles du
Conseil exécutif et de ses comités, et de toutes les confé-
rences générales, régionales ou spéciales, convoquées par
l'Organisation et à participer, sans droit de vote, aux dé-
libérations de ces organes.

2. Des représentants de l'Organisation des Nations
Unies pour l'Education. la Science et la Culture seront
invités à assister aux réunions du Conseil économique et
social des Nations Unies, de ses commissions et de ses
comités et à participer, sans droit de vote, aux délibéra-
tions de ces organes quand il est traité des questions rela-
tives à l'éducation, à la science et à la culture, qui sont
inscrits à l'ordee du jour.

3. Des représentants de l'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science et la Culture, seront
invités à assister aux réunions de l'Assemblée générale
des Nations Unies, pour y être consultés sur les questions
relatives à l'éducation, à la science et à la culture.

4. Des représentants de l'Organisation des Nations
Unies pour l'Education la Science et la Culture seront
invités à assister aux reunions des commissions principales
de l'Assemblée générale lorsque des questions relatives à
'éducation, à la science et à la culture y seront discutées.
et à participer, sans droit de vote, à ces discussions.

5. Des représentants de l'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science et la Culture, seront
invités à assiste aux réunions du Conseil de tutelle des
Nations Unies et à participer, sans droit de vote, aux
délibérations de ces organes quand il y est traité de
questions relatives à l'éducation, à la science et à la cul-
ture, qui sont inscrites à l'ordre du joue.

6. Le. Secrétariat des Nations Unies assurera la distri-
'bution de toute communication écrite de l'Organisation à
tous les membres de l'Assemblée générale, du Conseil et de
ses commissions, et du Conseil de tutelle, selon le cas.

ARTICLE IV
.

INSCRIPTION DE QUESTIONS A L'ORDRE DU JOUR

Sous réserve des consultations préliminaires qui pour-
raient être nécessaires, l'Organisation des Nations Unies
pour l'Education, la Science et la Culture, inscdra à l'ordre
du jour de la Conférence générale ou du Conseil exécutif
les questions qui lui seront soumises par les Nations Unies.
Réciproquement, le Conseil et ses commissions, ainsi que
le Conseil de tutelle, inscriront à leur ocdre du jour les
questions soumises par la Conférence générale ou le Conseil
exécutif de l'Organisation.

{Suite Page 2J

DE L'UNESCO



2 LE MOMTEUR DE L'UNESCO AOUT, 1947

ACCORD

; u de ùJpe i)

, ARTICLE V.'
RfJGOMMA1"iDATIONS
DE ! ; ; NATIONS UNIES

t. L'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science
et la Culture, eu égard à l'obli-
gation des Nations Unie de favo-
riser ta réalisation des objectifs
prévus à l'Article 55 de la Charte,
et aux fonctions et'pouvoir du
Conseil prévus à. l'Article 62 de la
Charte, de faire ou de provoquer
des études et des rapports sur des
questions internationales écono-
miques, sociales, de la culture, de
l'éducation et de la santé publique
et autres domaines connexes et
d'adresser des recommandations sur
toutes ces questions aux institu-
tions spécialisées ; et eu égard
également à la mission des Nations
Umes. aux termes des Articles 58
et 63. de la Charte, de faire des re-
commandations en vue de cordon-
ner les programmes et activités des
institutions spécialisées, convient
de prendre toutes mesures en vue
da soumettre, dans le plus DreI dé-
las. à son organe compétènt, toute
recommandations formelle que les
Nations Unies pourraient lui adres-
ser

2. L'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science
et la Culture, procédera à des
échanges de vues avec les Nations
Unies, à leur demande, au sujet de
ces recommandations et fera rap-
port, en temps opportun, aux Na-
tions Unies, sur les mesures prae
par l'Organisation ou par ses Mem-
bres en vue de donner effet a ces
recommandations, ou ! ur tous au-
tres résultats qui auraient suivi la
prise en considération de ces re-
commandations.

3. L'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science
et la Culture, affirme son (Jtn-
tion de collaborer à toutes mesures
nécessaires en vue d'assumer la co-
ordi-ation effective des nctivnEs
des institutions spécialisées et des
Nations Unies. Notammen :. elle
convient de participer à tout or-
gan que le Conseil pourrai : Oléer
en v :  de faciliter cette coordina-
tion, de coopérer avec ces organes
et de fournir les informations qui
pourraient être nécessaires dans
l'accomplissement de cette tâche.

ARTICLE VI

ECHANGE D'INFORMATION ET
DE DOCUMENTS

1. Sous réserve des mesures qui
pourraient être nécessaires pour
sauvegarder le cacactère mnfidan-
tiel de certains documents, les Na-
tions Unies et l'Organisation des
Nations Unies pour l'Education. ia
Science et ia Culture, procéderont
à l'échange te plus complet et le
plus rapide d'informations et de
documents.

2. Sans porter préjudice au carac-
tère général des disposition du pa-
ragraphe 1

(a) l'Organisation des NatIOns
Unies pour l'Education,. a Science
et la Culture, convient ne fournir
aux Nations Unies des rapports ré-
gulies sur ses activités ;

(b) l'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science
et la Culture, convient *M donner
suite, dans toute la mesure du pos-
sible, à toute demande de rapports
spéciaux, d'études ou d'informa-
tions présentée par les Nations
Unies, sous réserve des dispositions
de l'Article XVII ;

(c) le Secrétaire général procé-
dera, avec le Directeur général, à
la demande de celui-ci, à des échan-
ges de vues afin de fournir à 1 Or-
ganisation des Nations Unis pour
éducation, la Science et la ( ;'.. 11.
ture, les informations intéressant
spécialement l'Organisation.

ARTICE VII

INFORMATION

Compte tenu de ce que, d'une
part, l'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science
et la Culture a pour mission, aux
termes de l'Article I, paragraphe 2,
alinéas lu) et (c) de son acte con-
titutif, de collaborer au dévelop-
pement de la connaissance et de la
compréhension mutuelle des peu-
pIes en prêtant son concours aux
organes d'information des masses,
et que, d'autre part, il importe de
coocdonner les activités de l'Orga-
nisation dans ce domaine avec
celles des services d'information de. ;.
Nations Unies, l'Organisation et les
Nations Unies conviennent de con-
clure, après l'entrée en vigueur du
présent accord et dans le plus bref
délai possible, un accord complé-
mentaire qui dé : terminera les condi-
tions de cette coordination.

ARTICLE VU

; SSANCE AIJ CONSEIL
i \  1 : ! DE SECURITE

L'Organisation des Nations Unies
pour. fEducation, la Science et la
CulUre,'convient de coopérer aveC
le. Conseil économique et social en
fournissant telles informations et
telle assistance que le Conseil de
sécurité pourrait demandes, y com-
pris d'assistance destinée à per-
mettre l'application des décisions
du Conseil de sécurité pour le main-
tien ou le rétablissement de la paix
et de la sécurité internationale.

ARTICLE IX
ASSISTANCE AU CONSEIL

DE TUTELLE

L'Organisation des Nations Unie.
pour l'Education, la Science et 1 :
Culture.-cQnvient de coopérer ave
le Conseil'de tutelle dans l'accom
plissement de ses fonctions et, no
tamment, de fournir au Conseil do
tutelle, dans toute la mesure d)
possible, telle assistance qu'il pour
rait lui demander au sujet des ques
lions intéressant l'Organisation.

ARTICLE X
TERRITOiRES

NON AUTONOMES

L'Organisation des Nations Unies
pour l'Education, la Science et ta
Culture, convient de cooperer avec f
les Nations Unies à la mise en 
oeuvre des principes et obligation
prévus au Chapitre XI de la Chante 1
en ce qui concerne les questions af-i
fectant le bien-être et le dévelop-
pement des peuples des territoires
non autonomes. E

t
ARTICLE XI

RELATIONS AVEC LA COUR
INTERNATIONALE DE JUSTICE

T
1. L'Organisation des Nations

Unies pour l'Education, la Science
et la Culture, convient de fournir
toutes informations qui lui seraient
demandées pua, la Cour internatio-
nale de justice, conformément à

l'Article 34 du statut de la Cour.
2. L'Assemblée générale autorise

l'Organisation des Nation. Unies
pour 1 Education, la Science et la
Culture à demander des avis con-
sultatifs à la Cour internationale de
justice sur des questions juridique
qui se poseraient dant ie cadre de
son activité, à l'exception de celles
concernant les relations réciproques 1
entre l'Organisation des Nations 1
Unies pour l'Education, la Science 1
et la Culture et les Nations Unies 1
ou autres institutions spécialisées.

3. La demande peut être adressée
à la Cooc par la Conférence géné-
rale ou par le Conseil exécutif auto-
risé par la Conférence.

4. Au moment de présenter a la
Cour internationale de justice un<.
demande d'avis consultatif, l'Or-
ganisation des Nations Unies pour
l'Education, la Science et la Cul-
toce informera le Conseil économi-
que et social de la demande. i

ARTICLE XII I
BUREAUX REGIONAUX

Dans la mesure du possible, les
bureaux régionaux ou locaux que
l'Organisation des Nations Unies
pour l'Education, la Science et la :
Culture pourrait établir seront eu.
rapports étroits avec les bureaux
régionaux ou locaux que les Na-
tions Unies pourraient etablir.

ARTICLE XIII

ARRANGEMENTS
CONCERNANT LE PERSONNEL

1. Les Nations Unies et l'Organi-
sation des Nations Unies pour 1
l'Education, la Science et la Culture
reconnaissent que le développement
futur d'un service civil interna-
tional unifié est souhaitable du
point de vue d'une coordination
administrative efficace, et, à cette
fin, conviennent de concourir à
l'établissement de règles communes
concernant le personnel, les métho-
des et les arrangements destinés
tant à éviter de graves inégalités
dans les conditions d'emploi, ainsi
qu'une concurrence dans le recru-
tement du personnel, qu'à faciliter
l'échange de membres du personnel
en vue de retirer le maximum
d'avantages de leurs services.

2. Les Nations Unies et l'Organi-
sation des Nations Unies pour
l'Education, la Science et la Cul-
ture conviennent de coopérer, dans
la plus large mesure possible, en
vue d'atteindre ce but ; et, notam-
ment, elles conviennent :

(a) de procéder à des échanges
de vues au sujet de l'établissement
d'une Commission de service civil
international, chargée de donner
des conseils sur les moyens permet-
tant d'assurer les règles communes
pour le recrutement du personnel
ces secrétariats des Nations Unies
et des institutions spécialisées ;

(b) de procéder à des échanges
de vues au sujet des questions rela-
tives à l'emploi des fonctionnaires
et du personnel, y compris les con-
ditions de service, la durée des

ARTICLE XIV

SERVICES DE STATISTIQUE

1. Les Nations Unies et l'Organi-
sation des Nations Unies pour
l'Education, la Science et la Cul-
ture conviennent de réaliser une
coopération aussi complète que pos-
sible, d'éviter le double emploi su-
perflu et d'utiliser avec la plus
grande efficacité leur personnel
technique dans leurs activités res-
pectives pour recueillir, analyser,
publier et diffuser les informations
statistiques.

Les Nations Unies et l'Organisa-
tion conviennent de mettre leurs
efforts en commun en vue d'assurer
la plus grande utilité et le plus
grand usage possibles de leurs in-
: ormations statistiques et de réduire
au minimum les charges des gou-
vernements et de toutes autres orga-
nisations auprès desquels de telles
informations seront recueillies.

2. L'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science
t la Culture reconnaît que les Na-
tions Unies constituent l'organisme
entral chargé de recueillir, analy-
ser, publier, unifier et améliorer les
statistiques servant aux buts géné-
raux des organisations internatio-
nales.

3. L'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science
; t la Culture est reconnue par les
Nations Unies comme étant l'orga-
nisme approprié chargé de recueillir.
analyser, publier, unifier et amélio-
rer le3 statistiques dans son propre
domaine, sans qu'il soit porté pré-
judice au droit des Nations Unies
de s'intéresser à de telles statisti-
ques pour autant qu'elles sont es-
sentielles à 1... poursuite de k.....
propres buts au au développement
des statistiques à travers le monde.

4. Les Nations Unies établiront
les instruments administratifs et la
procédure au moyen desquels
pourra être assurée une coopération
efficace concernant les statistiques
entre les Nations Unies et les insti-
tutions qui leur sont reliées.

5. Il est reconnu souhaitable que
les informations statistiques ne
soient pas rassemblées simultané-
ment par les Nations Unies et par
toutes autres institutions spéciali-
sées chaque fois qu'il est possible
d'utiliser les informations ou la
documentation qu'une autre institu-
tion peut fournir.

6. Afin d'obtenir un centre où les
informations statistiques destinées
à un usage général seront rassem-
blées il est convenu que les don-
nées fournies à l'Organisation des
Nations Unies pour l'Education, la
Science et la Culture pour être in-
sérées dans ses séries statistiques
de base et ses rapports spéciaux
seront, dans la mesure du possible.
mises à la disposition des Nations
Unies.

ARTICLE XV

SERVICES ADMINISTRATIFS
ET TECHNIQUES

1. Les Nations Unies et l'Organi-
sation des Nations Unies pour l'Edu-
cation, la Science et la Culture re-
connaissent que, afin d'unifier les
méthodes administratives et tech-
niques et de faire le meilleur usage
possible du personnel et des res-
sources, il est souhaitable d'éviter.
au sein des Nations Unies et des
institutions spécialisées, la création
de services qui se fassent concur-
rence ou qui fassent double emploi

2. En conséquence, les Nations
Unies et l'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Sciences
et la Culture conviennent de pro-
céder à des échanges de vue dans
le but d'établir des services admi-
nistratifs et techniques communs,
en plus de ceux qui sont mention-
nés aux Articles XIII. XIV et XVI,
sauf à : eviser périodiquement l'op-
portunité du maintien de tels ser-
vices..

3. Les Nations Unies et l'Organi-
sation des Nations Unies pour
l'Education, la Science et la Cul-
ture prendront toutes dispositions
convenabìes concernant l'enregis-
trement et le dépôt des documents
officiels.

ARTICLE XVI
ARRA.."'1GEMENTS

BUDGETAIRES ET FINANCIERS 1

1. L'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science
et la Culture reconnaît qu'il serait
souhaitable que d'étroites relations

budgétaires et financières s'établis-sent avec les Nations Unies afin

1 sue les travaux administratifs desNations Unies et des institutions

nominations, les caries du per-
sonpel. l'échelle de'traitements et
des. indemnités, la. retraite et les
droits à pension, ainsi que les règles
et les règlements du personnel, afin
d'assurer autant d'uniformité qu'il
sera possible dans ce domaine ;

(C) de coopérer par des échanges
de personnel, lorsque cela sera
souhaitable, sur une base, soit tem-
poraire, soit permanente, en pre-
nant soin de garantir le respect de
l'ancienneté et les droits à pension ;

(d) de coopérer à l'établissement
et à la mise en oeuvre d'un méca-
nisme approprié pour le règlement
des litiges concernant l'emploi du
personnel et les questions s'y ratta-.... 1-......... f.

i
spécialisées soient menés à bien de
la manière la plûs efficace et la
plus économique possible et que le
maximum de coordination et d'uni-
formité dans ces travaux soit as-
suré.

2. Les Nations Unie et l'Organi-
sation des Nations Unies pour
l'Education, la Science et la Cul-
ture conviennent de coopérer, dans
toute la mesure du possible, pour
atteindre ces objectifs et notam-
ment de procéder à des échanges
de vues afin de conclure les arran-
gements appropriés pour l'insertion
du budget de l'Organisation dans
un budget général des Nations
Unies. Ces arrangements seront dé-
finis dans un accord complémen-
taire entre les deux organisations.

3. En attendant la conclusion de
cet accord, les dispositions sui-
vantes règleront les relations bud-
gétaires et financières entre les
Nations Unies et l'Organisation des
Nations Unies pour l'Education, la
Science et la Culture :

(a) au cours de la préparation du
budget de l'Organisation des Na-
tions Unies pour l'Education, la
Science et la Culture, celle-ci pro-
cédera à des échanges de vues avec
les Nations Unies ;

(b) l'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science
et la Culture convient de commu-
niquer annuellement aux Nations
Unies son projet de budget en
même temps qu'elle le communi-
quera à ses membres. L'Assemblée
générale examinera le budget ou
le projet de budget de l'Organisa-
tion et pourra faire des recommen-
dations à l'Organisation au sujet
d'un ou de plusieurs postes dudit
budget ;

(c) les représentants de l'Orga-
nisation des Nations Unies pour
l'Education, la Science et la Cul-
ture ont le droit de participer, sans
droitde vote, aux délibérations de
l'Assemblée générale ou d'une de ses
commissions toutes les fois que sont
examinés le budget de l'Organisa-
tion ou des questions générales
administratives ou financières in-
téressant l'Organisation ;

(d) les Nations Unies pourront
entreprendre le recouvrement des
contributions des membres de l'Or-
ganisation des Nations Unies pour
l'Education. la Science et la Cul-
ture, qui sont également membres
des Nations Unies, conformément
aux arrangements oui seront défi-
nis, su y a lieu, do. no Un ø... ; cord
ultérieur entre les Nations Unies
et l'Organisation ;

. c) les Nations Unies prendront
de leur propre initiative, ou à la
requête de l'Organisation des Na-
tions Unies pour l'Education, la
Science et la Culture, des disposi-
tions pour entreprendre des études
sur les questions financières et
fiscales intéressant l'Organisation
et les autres institutions spécialisées.
en vue d'établir des services com-
muns et d'assurer l'uniformité dans
ces domaines ;

(f) l'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science
et la Culture convient de se con-
former, dans la mesure du possible,
aux pratiques et aux règles uni-
formes recommandées par les Na-
tions Unies.

ARTICLE XVII

FINANCEMENT DES SERVICES
SPECIAUX

1 Dans le cas où l'Organisation
des Nations Unies pour l'Education,
ta Science et la Culture aurait à
faire face à des dépenses supplé-
mentaires importantes rendues né-
cessaires, par suite d'une demande
de rapports, d'études ou d'assistance
spéciale présentée par les Nations
Unies, aux termes des Articles VII,
VIII ou IX, ou de toute autre dis-
position du présent accord, lOrga-
nisation des Nations Unies pour
l'Education, la Science et la Cul-
ture et les Nations Unies procéde-
ront à des échanges de vues afin
de déterminer la façon la plus
équitable de faire face à ces dé-
penses.

2. De même. les Nations Unies et
l'Organisation des Nations Unies
pour l'Education, la Science et la
Culture procéderont à des échanges
de vues afin de prendre les disposi-
tions équitables pour couvrir les
frais des services centraux adminis-
tratifs. techniques ou fiscaux ou de
toute autre assistance fournie par
les Nations Unies.

ARTICLE XVTII

ACCORDS
ENTRE INSTITUTIONS

L'Organisation des Nations Unies
pour l'Education, la Science et la
Culture convient d'informer le
Conseil de la nature et de la portée
de tout accord formel qu elle con-
clurait avec toute autre institu-
tion spécialisée ou organisation in-
tergouvernementale ou non gouver-
nementale et, notamment, de l'itl-
former avant de conclure de ls
accords.

ARTICLE XIX
LIAISON

1 Les Nations Unies et l'Organi-
sation des Nations Unies pour
l'Education, la Science et la Cul-

ture conviennent des dispositions
précédentes dans l'espoir qu'elles
contribueront à assurer une liaison
effective entre les deux organisa-
tions. Elles affirment leur inten-
tion de prendre toutes les mesures
supplémentaires qui pourront être
nécessaires pour rendre cette liaison
vraiment efficace.
2. Les dispositions relatives auxliaisons prévues aux articles pré-

cédents du présent accord s'appli-
queront. dans la mesure du possible,
tant aux relations entre les bureaux
régionaux et locaux que les deux
Qranisation6. pourront \ établir,
qu'aux relations entre leurs admi-
nIstratIOns centrales.

ARTICLE XX
EXECUTION DE L ACCORD

Le Secrétaire général et le Direc-
teur général peuvent conclure tous
arrangements complémentaires, en
vue d'appliquer le présent accord.
qui peuvent paraitre souhaitables à
la lumière de l'expérience des deux
organisations.

ARTICLE XXI
REVISION

Le présent accord sera sujet à
revision par entente entre les No-
tions Unies et l'Organisation des
Nations Unies pour l'Education, la
Science et la Culture, et il sera
revisé trois ans au plus tard après
son entrée en vigueur.

ARTICLE XXII
ENTREE EN VIGUEUR

Le présent accord entrera en vi-
gueur dès qu'il aura été approuvé
par l'Assemblée générale des Na-
tions Unies et la Conférence séné-
rale de l'Organisation des Nations
Unies pour éducation. ISl Science
et la Culture. .

L'Unesco

en Amérique Latine.

Le Dr. Julian Huxley, Directeur
général de l'Unesco, a quitté Paris
le 4 juin pour accomplir, par avion,
un voyage d'un mois en Amérique
latine.

L'objet principal du voyage con-
sit. p. si. Ac : c : nr,.", uftC C'orlieipQ. tið1X
plus large des pays d'Amérique du
Centre et du Sud à la deuxième
Conférence générale de l'Unesco, qui
doit se tenir à Mexico.

Le Dr. Huxley est accompagné du.
Dr. Samuel Ramons, représentant ie
Président du Mexique, et de deux
membres du Secrétariat de l'Unesco
originaires de l'Amérique latine. LeI
étapes prévues pour le voyage
étaient les suivantes : Mexico, Gus.
témala, Bilbao. Bogota. Cali, Quito,
Lima, Santiago, Buenos-Aires, Mon-
tevideo et Rio-de-Janeiro..

La deuxième Conférence

La deuxième Conférence géné-
rale de l'Unesco aura lieu à Mexico,
du 6 novembre au 3 décembre. Lets.
langues de travail seront l'anglais
l'espagnol et le français.

L'adresse du bureau de l'Unesco
à Mexico est la suivante : Oficina
de Unesco, Secretaria de Educacion,
Calle Gonzalez Obregon, Mexico
D. F. Mexique. Les Etats Membres
ont été invités à envoyer à l'adresse
ci-dessus copie de toute corres-
pondance adressée à la Section de
la Conférence générale de Paris au
sujet de leur participation à la Con-
férence. et de mentionner ce fait
sur la correspondance en question.

La Conférence se tiendra au nou-
veau Lvcée. à vingt minutes, envi-
ron, du centre de la ville..

Le Voyage en Scandinavie

de Mr. Laves

Au début de juillet, M. Walter
H. C. Laves a fait un voyage M-
ficiel au Danemark et en Norvège.
n a rencontré des membres des
Gouvernements de ces pays et des
membres de la Commission de
l'Unesco pour la Norvège. De plus,
de nombreuses réunions ont été or-
ganisées à l'instigation de groupe-
ments privés et de particuliers pour
discuter de la façon dont les efforts
combinés des gouvernements et
des particuliers peuvent air
l'Unesco à atteindre les bl' ex-
posés dans son Acte con uf,.-

Une Conf",'ence régionale
aux Etats-Unis

801. 1$ l'égide de la CommisQQn
natSnaledes Etats-Unis. uM. Co°-
férence régionale de trois jours,
cOnsacrée à l'Unesco, s'est tenue à
Denver, Colorado, au mois de mai
Près de deux mille représentants
des organisations de huit Etats de
la région des Plateaux sont...
!.'listé. .--

Le Libéria,

31e Etat Membre

Le Liberia est devenu le trenill
eunième Etat Membre de l'Une--.
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potJR, LA LIBERTY.
DE L'INF () RMATION

Pour la première fox dans l'His-
toire une enquête de cette enver-
gure a été menée sous la direction
et le contrôle d'une organisation
internationale ; l'abondante docu-
mentation recueillie contient des
renseignements d'un intérêt et
d'une valeur considérables. Ces ren-
seignements aideront à dresser des
plans pratiques en vue de réduire
les barrières économique tech-
niques et autres qui s'opposent à
]a libre diffusion de l'information.

L'Unesco a fait des recomman-
dations à plusieurs conférences
d'organisation mondiales s'occu-
pnt des conditions techniques de
r1ture à favoriser la libre diffu-
8-iD de l'information. Parmi ces
inférences, il faut citer le Congrès
c'njnion postale universelle, tenu
. Par, et auquel 1 Unesco t dt-

1'ßti. ite de la Page 1)
Le Dur. Paulo Carneiro, membre

brésilien du Conseil exécutif, est
parti le 15 mai à destination de
l'Amérique du Sud ; il remplira les
fonctions de conseiller spécial pour
le travail''de ; préparation de la
Comm scientifique de l'Ama-
zonie hyléenne, travail auquel sont
consacrés, pour le moment, la plu-
part des efforts de l'Unesco. Cette
Commission, que le Gouvernement
brésilien a été prié de convoquer,
groupera les représentants scienti-
fiques des 10 pays dont les territoi-
res constituent cette région, ainsi
que des représentants des Nations
Unies, de l'Unesco, de certaines
autres institutions spécialisées des
Nations Unies (OMS, OAA, OIT)
et autres organismes tels que
l'Union pan-américaine et la Com-
mission sanitaire pan-américaine.

Elle doit se réunir en août à Be-
lem do Para-et ses recomman
dations au sujet de la fondation
d'un institut, de l'organisation du
travail de coopération scientifique,
et d'autres travaux à entreprendre
dans cette région, seront présentés
à la Conférence générale de Mexico.
C'est à cette conférence qu'il appar-
tiendra de prendre des décisions ;
on peut dire. néanmoins, dès à pré-
sent, que le plan d'ensemble en-
visage des recherces et des enquê-
tes à mener dans deux grands do-
maines : les ressources naturelles
de la région et les possibilités
qu'elle offre au progrès'humain.

Le Dr. W. E. Purnell (spécia-
liste de chimie industrielle, Austra-
lie) a pris le 30 avril les fonctions
de conseiller pour les missions. Son
arrivée a permis d'entreprendre
l'organisation du système des pos-
tes de coopération scientifique. Mr.
E. J. H. Corner (spécialiste de bo-
tanique tropicale, Royaume-Uni),
t'était déjà rendu !' en Amérique du
Sud en qualité de chef de la mis-
lion scientifique, et le Dr. B. Ma-
lamas (spécialiste de parasitologie,
Grèce), est parti le 2 mai comme
chargé de mission. Le Dr. L. C. M.
ThuáßUX' (spéciali. ste de chimie
agricole, Belgique), est parti pour
Le Caire afin d'organiser le poste
de coopération scientifique du
Moyen-Orient. Un troisième poste
de coopération scientifique pour
l'Extrême-Orient sera situé en
Chine, et le directeur en sera le Dr.
F. Cernuschi.

Des équipes de la Commission
des besoins techniques ont effectué
de vastes enquêtes en Europe, en
Asie et aux Iles Philippines. Ces
équipes seront toutes de retour en
juillet et leurs rapports sur les be-
soins de la presse, de la radio et
de l'information dans les pays visi-
tés par elles seront présentes et
uproduits en temps utile pour la
réunion des experts qui se tiendra
à Paris du 25 au 30 août.

Les questionnaires employés par
ces missions portaient sur des su-
jets tels que les contingentements,
les tarifs douaniers le contrôle des
changes et la censùre ; ils étaient
destinés, non seulement à détermi-1
ner les besoins techniques en ma-
tière d'information des masses dans 1
les pays dévastés par la guerre.
mais aussi à recueillir des rensei-
gnements de nature à faciliter la
suppression des obstacles à la libre
diffusion de l'information. Près de
60 0/0 des questions portaient sur
la liberté d'information, 167 ques-
tions sur le statut légal de la
presse et des agences d'informa-
tion ; d'autres encore sur des su-
jets tels que la législation en ma-
tière de délits de presse, de diffa-
mation. les publications interdites,
le régime administratif et finan-
cier de la presse, les correspondants
étrangers et le contrôle exercé par
les gouvernements sur la presse.
Des enquêtes sur la radiodiffusion
et sur le cinéma ont été menées
suivant des principes analogues, en
tenant compte des différences tech-
niques.

Le Conseil a approuvé les pro-
, jets établis en vue d'une action
, commune visant à la production

re films par le Département de
l'Information des Nations Unies,
et en vue de la centralisation et
l'échange des informations cinéma-
tographiques sur le plan interna-
tional entre les Etats membres, y
compris la préparation de réper-
toires internationaux des films
traitant de la compréhension inter-
nationale, de la santé de l'agri-
culture, de l'assistance sociale dans
les régions industrielles, et de l'édu-
cation de base. L'Unesco a rendu
compte au Conseil du travail par-
ticulier accompli par elle en ce qui
concerne les besoins techniques des
pays dévastés et les bourses en vue
de la formation du personnel de
l'industrie du cinéma. Le person-
nel des sections du cinéma des
Nations Unies et de l'Unesco. sous
la direction, respectivement, de M.
Jean Benoit-Lévy et de M. William
Farr, a été chargé de l'exécution
des décisions du Conseil.

Le personnel de l'Unesco spé-
cialisé dans les Questions d'éduca-
tion de base organise à Paris un
Centre de réception et de diffusion
des informations et des idées, avec
Je concours des gouvernements, des
organisations et des particuliers du
monde entier qui ont entrepris des
campagnes ou une action en faveur
de l'éducation des masses et du
progrès social. Le programme
d'éducation de base s'adresse plus
particulièrement, et en premier
lieu, aux collectivités et aux grou-
pes sociaux les moins évolués où
la pauvreté, la maladie et l'igno-
rance s'opposent au progrès hu-
main et au dévelopment de la com-
préhension internationale.

L'aspect initial de l'oeuvre de
l'Unesco comporte des expériences-
témoin, entreprises dans des ré-
gions peu évoluées où les experts
de l'Unesco collaborent avec des,

! équipes de spécialistes locaux dans
la. mise en oeuvre des méthodes les
plus récentes d'éducation de base,
en faisant appel à l'expérience de
toutes les sections du Secrétariat de
1 Unesco, et en rendant compte des
progrès accomplis à tous les pays
ou groupements qui s'intéressent à
cette campagne. La préparation
des expériences-témoin de Chine et
de Haïti est très avancée. Des né-
gociations sont en cours avec le
Ministère britannique des Colonies,
en vue d'une expérience-témoin en
Afrique britannique, et de la par-
ticipation de l'Unesco à un vaste
plan de développement de la zone
productrice d'arachides en Afrique
orientale.

Une conférence d'experts des
proòlémea linguistiques de l'édu-

POUR L RECHANGE DE FILMS
Le Conseil du Cinéma des Na-

tions Unies, dont l'Unesco est mem-
bre fondateur, a tenu deux réunions
à Lake Success. Ce conseil a été
créé pour coordonner les activités
des Nations Unies, de l'Unesco et
des autres institutions spécialisées,
dans le domaine du cinéma, et pour
encourager la production, la distri-
bution et l'utilisation des films et
autres auxiliaires visuels de na-
ture à servir les objectifs des Na-
tions Unies et des institutions spé-
cialisées. Etaient également repré-
sentées à ces réunions : l'Organi-
sation de l'Alimentation et de
l'Agriculture. l'Organisation Inon...
diale de la Santé, 1a Banque inter-
nationale pour la Reconstruction et
le Dévelopment économiques, le
Fonds international de stabilisa-
tion monétaire, et la Commission
préparatoire de l'Organisation in-
ternationale de Secours aux Réfu-
giés.

mandé la suppression des surtaxes
pour l'expédition par avion des
journaux et des publications pério-
diques, l'application de tarifs pos-
taux réduits pour l'information
ainsi qu'une diminution des frais
de port et de distribution des jour-
naux et des revues. L'Unesco a
présenté une demande de priorités
et de réductions pour la presse lors
de la Conférence de l'Union inter-
nationale des télécommunications
tenue à Atlantic City. Lors de la
Conférence d'experts sur les passe-
ports et les formalités de frontières,
tenue à Grenève, l'Unesco a de-
mandé des mesures destinées à fa-
voriser les déplacements de per-
sonnes qui se consacrent à l'éduca-
tion, à la science, à la culture et
à l'information des masses. La
Conférence des échanges commer-
ciaux internationaux, tenue à Ge-
nève, a été sollicitée d'étudier spé-
cialement la question des contin-
gentements, des droits de douane,
des taxes et des droits de port aux-
quels est soumis le matériel d'in-
formation.

Les délégués de 19 gouvernements
ont été invités à prendre part, le
4 août, à une conférence qui exa-
minera l'opportunité et la possibi-
lité de créer un réseau radiopho-
nique mondial, ainsi que la ques-
tion de la participation de l'Unesco
au fonctionnement d'un réseau ra-
diophonique mondial des Nations
Unies. Quelle que soit la forme
donnée à ce réseau, on étudie ac-
tuellement les types de program-
mes les mieux adaptés à des émis-
sions internationales, soit sous for-
me d'échanges entre les organis-
mes nationaux de radiodiffusion
déjà existants. soit d'émissions ori-
ginales réalisées par l'Unesco.

cation de base t'est tenue à la
Maison de l'Unesco au début de
juillet.

Deux Conférences d'études régio-

1 nales doivent se tenir, lune à

Nankin en septembre, et l'autre à
Mexico en novembre, auxquelles
assisteront les spécialistes de

l'éducation de base d'Extrême-Orient et d'Amérique.

La version anglaise de la bro-

chure :"Fundamental Education,
Common Ground for AIl Peoples"
("L'Education de Base, terrain com-
mun à tous les peuples-rapport
présenté par un Comité spécial à
la Commission préparatoire), a été
publiée ; les éditions française et
américaine le seront prochaine-
ment.

Nous avons reçu actuellement
plus de 250 réponses aux 4. 843 ques-
tionnaires qui ont été adressés aux
bibliothèques de plus de 40 pays,
afin de déterminer les besoins des
bibliothèques et d'y satisfaire sur
un plan international,

L'Unesco contribue à patronner
quatre Camps internationaux d'En-
tr'aide pour la Jeunesse, qui se
tiennent en Europe.

SUBVENTIONS
L'Unesco a mis d'ores et déjà à

la disposition des savants des sub-
ventions en argent d'une valeur
totale de 55. 465 dollars afin de leur
permettre d'assister aux Conféren-
ces scientifiques internationales
prévues pour cette année. Dans le
domaine des sciences exactes et
naturelles, l'aide aux organisations
internationales, scientifiques et
technologiques constitue l'un des
éléments principaux du programme
de l'Unesco. Le Conseil interna-
tional des Unions scientifiques et
les organismes qui le composent
sont, parmi ces organisations, les
plus solidement établis et les
mieux organisés.

L'Unesco a alloué provisoirement
250. 000 dollars environ de subven-
tions à une vingtaine d'organisa-
tions affiliées au Conseil. Ces se-
cours sont destinés à permettre la
mise en oeuvre d'environ cent qua-
rante projets spécialisés, y compris
le déplacement de plus de 500 sa-
vants éminents, à l'occasion de
60 imoprtantes conférences inter-
nationales. la publication d'environ
80 rapports de portée internatio-
nale et des secours en vue de la
reconstruction ou l'exploitation de
t1e1.'t,., l... no.-.. toÎres, bureaux ou ma-
gasins internationaux. Actuelle-
ment, afin de permettre aux sa-
vants spécialisés d'assister cette an-
née à trente-huit réunions interna-
tionales, des subventions ont été ac-
cordées aux organisations suivan-
tes :

Conseil international des Unions
scientifiques, Union internationale
de Physique pure et appliquée. Co-
mité du Congrès international de
physiologie, Société internationale
de microbiologie, Union internatio-
nale de la radio scientifique, Union
internationale des sciences biologi-
ques et Union internationale de
Chimie.

BOURSES D'ETUDES
ET DE RECHERCHE

L'Unesco accorde son patronagE
à un certain nombre de fondation :
anciennes ou récentes, de bourses
pour étudiants et professeurs. Par,
mi celles-ci, mentionnons dix bour,
ses d'études cinématographiques of.
fertes par l'Association britannique
des Producteurs de Films, et cinc
bourses d'études journalistiques of.
fertes par les journaux britanni.
ques.

Le Rotary international, la So-
iété américaine de Chimie, le gnou.

vernement belge, les ministères
français et britanniques de l'Edu-
cation ont offert des bourses. M.
John Marshall a été détaché à
l'Unesco par la Fondation Rocke-
feller afin de prêter son concours
à la mise en oeuvre du programme
de bourses.

Le Dr. Howard E. Wilson de la
Fondation Carnegie, ancien'secré-
taire exécutif adjoint de la Com-
mission préparatoire de l'Unesco,
est venu à Paris ce mois-ci pour
assumer les fonctions de directeur
du Stage d'Etudes de l'Unesco sur
l'éducation pour la comprèhension
internationale. Une centaine d'émi-
nents éducateurs, envoyés par trente
Etats membres, procèderont à cette
occasion à des échanges de vues
et à la confrontation des méthodes
utilisées dans ce domaine. Le stage
se déroulera à Sèvres du 21 juillet
au 30 août.

! La Section des Arts et des Lettres
fournira le personnel du Secréta-
riat de la Conférence internationale
des experts du théâtre, qui se tien-
dra à la Maison de l'Unesco du 28
juillet au 1er août, sous la prési-

i dence de Mr. J. B. Priestley. en
vue d'étudier la création d'un Ins-
titut international du Théâtre.

Une réunion d'experts, tenue en
mai sur l'initiative de la Section
des Arts et des Lettres de l'Unesco,
a recommandé que l'Unesco re-
prenne l'enquête entreprise avant
la guerre par l'Institut internatio-
nal de Coopération intellectuelle
sur les arts folkloriques, expression
vivante de la culture d'un pays.

n a été décidé de soumettre à
la Conférence de Mexico un projet
détaillé en vue d'une enquête com-
plète sur la condition des arts et
des artistes dans certaines régions

l'Unesco en face des deux Monde

(NOTE DE LA REDACTION. :"""'Le texte ci-après résume un art. icle

de Byron Dexter, rédacteur de la 1'evue"Foreign A1fair. s !' Cet article 1
se trouve dans le numéro d'avril de cette publication trimestrielle
américaine. On n'y trouvera pas une description officielle de
l'Unesco, mais plutôt une image assez pittoresque de notre organi-
sation"telle que les autres la voient".)

par BVRON DEXTER

LA nouvelle organisation internationale commodément. appeléel'Unesco doit son origine à la croyance, généralement admise, que
seule l'existence d'une communauté mondiale peut créer les conditions
d'un ordre mondial et d'une organisation politique mondiale effective.
L'Unesco est l'instrument conçu pour aider à édifier une telle com-
munauté en travaillant directement à modeler les idées des hommes.
Mais, au moment d'entreprendre cette tâche, apparemment salutaire,
elle s'aperçoit-non sans surprise peut-être-qu'elle s'attaque à des
problèmes politiques qui sont parmi les plus explosifs de ceux Qui se
posent aux hommes d'Etat et aux peuples.

La première Conférence générale
de l'Organisation des Nations Unies
pour l'Education, la Science et la
Culture (pour lui donner son titre
exact) s'est tenue à Paris en no-
vembre et en décembre de l'année
dernière, en présence de délégués
de 44 Etats membres. Elle a fixé
à l'Organisation, quatre objectifs
immédiats principaux : 1) la répa-
ration des dommages subis par les
centres de la culture et de l'éduca-

tion ; 2) la lutte contre l'analpha-
i bétisme ; 3) la révision des manuels ;
4) la suppression des entraves à la
liberté des communications mon-
diales et l'extension de l'emploi des
moyens d'information des masses.
La Conférence a, en outre, adopté
pour la première année, un budget
de six'millions de dollars, élu pour
deux ans un Directeur général (un
savant anglais, le Dr. Julian Hux-
ley), fixé à Paris le siège perma-
nent de l'Unesco et choisi Mexico
comme siège de la Conférence gé-
nérale de 1947, En vertu d'un ac-
cord conclu avec le Conseil écono-
mique et social des Nations Unies.
l'Unesco est officiellement une ins-
titution spécialisée des Nations 1
Unies, aux termes des articles 571
et 63 de la Charte. Quant aux
Etats-Unis, une Commission na-
tionale instituée par décision du
Congrès doit donner une impulsion
aux travaux de l'Unesco dans ce
pays. La nouvelle institution a
pris un bon départ.

Un centre d'échanges
Son rôle primordial échappe, ses

ble-t- ! l, à toute controverse ; c'est'celui d'un centre d'échanges, tout

particulièrement en ce qui concernEl'éducation. Aux termes de sor
Acte constitutif, l'Unesco continUE
à peu près, mais sur une plu :
grande échelle, ! e rôle de l'ancier
Institut international de Coopéra.
tion intellectuelle de la Société de :
Nations. A titre d'exemple de CE
genre d'activités, citons le projets
d'échange de bourses qui pourrait
faire l'objet d'accords bilatéraux
entre Etats.

Le deuxième rôle de l'Unesco est
d'une conception nouvelle mal dé-
finie, audacieuse et dangereuse
Grâce à lui, et c'est pourquoi elle
l'adopte, l'Unesco pourra pénétrer
au coeur de ces forces complexe :
qui sont à la fois l'espoir et le dan-
ger des années d'après guerre. C'est
ce rôle qu'évoquent si bien MM.
White et Leigh, dans ce titre d'ou-
vrage :"Les peuples parlent aux
peuples". C'est l'idée d'un monde
unifié, particulièrement cher à
l'imagination des Américains, et
qu'annoncent ces nouvelles inven-
tions techniques dont on peut dire,
sans exagération, qu'elles ont ef-
fectué dans le domaine des com-
munications. une révolution com-
parable à celle qui fut provoquêe
voici cinq siècles par l'invention des
caractères mobiles. Dans le cadre
de cette deuxième fonction, la nou-
velle institution a pour tâche d'en-
courager l'emploi des moyens d'in-
formation des masses de façon à
atteindre au plus haut degré pos-
sible de compréhension entre les
hommes et les femmes du globe.

Bien que nombre de ces fonctions
puissent faire l'objet d'accords en-
tre Etats, l'Unesco jouant un rôle
de centre d'échanges, il est évident
qu'elles comportent également une
forme d'action internationale toute
différente, ne tenant pas compte
des limites officielles entre Etats
et ne s'arrêtant pas aux frontières
nationales. Le projet d'un réseau

du monde, projet destiné à être mis
en oeuvre en 1948.

Le calendrier des conférences et
des travaux de l'Unesco, qui figure
en première page de ce numéro,
indique le lieu et le mode de réali-
sation des différentes activités de
son programme à la date actuelle.

Le programme de l'Unesco pour
1948, qui sera élaboré ce mois-ci
par le Conseil exécutif pour être
soumis à la Conférence générale,
sera publié dans le prochain nu-
méro du'"Moniteur."

Le Secrétariat compte à présent
495 membres appartenant à 31 na-
tions différentes (non compris le
personnel provisoirement détaché
à l'Unesco). Le Directeur général
est le Dr. Julian Huxley (Royaume-
Uni), le Directeur général adjoint,
Mr. Walter H. C. Laves (Etats-
Unis) et le Sous-Directeur général.
le professeurs Jean Thomas tFran-
ce).

de radiodiffusion dirigé par la nou-
velle institution en est un exemple.

Le deuxième problème essentiel
qui se pose à l'Unesco et qui cons-
titue le grand paradoxe de cette
organisation, tient en peu de mots.
L'U. R. S. S. n'a pas paru à la Confé-
rence générale de Paris. On ad-
met, toutefois, qu'elle a fait con-
l1aitre son opinion par l'entremise
d'un observateur yougoslave à la
Conférence. Or, ce porte-paro : e a
réduit en miettes les prémisses sur
lesquelles se fonde l'Unesco lors-
qu'elle proclame que la libre dif-
fusion des idées constitue un idéal
essentiel. L'abime qui sépare les
points de vue communiste et"occi-
dental"sur la liberté de parole

déjà patent, s'est creusé, du coup,
encore davantage. Une question se
pose désormais : peut-on jeter un
pont sur cet abime ? En s'efforçant
de le faire, l'Unesco ne risque-t-elle

pas de scinder le monde plus net-
tement que jamais en deux com-
munautés distinctes ?
Si Hitler a porté le coup de grâce
à la Société des Nations, c'est à sa
maladresse que nous devons aussi
que l'oeuvre de collaboration intel-
lectuelle ait été reprise avec une
énergie et une conviction nouvelles
à l'issue de la deuxième guerre
mondiale. Hitler a rendu le plus

bel hommage aux intellectuels
d'Europe, lorsqu'il a reconnu en euxses principaux ennemis. Goebbels

1 et lui ont bien compris qu'il fallaitd'abord procéder, chez les nations
conquises, à l'extermination des
professeurs, des savants, des hom-
mes de lettres-qu'on les appelle
"intellectuels"ou membres des
"professions libérales"-si l'on vou-
lait que l'ordre nouveau devienne
une réalité politique. Les intellec-
tuels d'Europe sont entrés dans la
clandestinité, et quand les survi-
vants ont finalement émergé, il
apparut qu'ils étaient le plus sou-
vent devenus les cadres politiques
de leurs pays respectifs. Le cou-
rage moral dont avaient fait preuve
les professions libérales, une cons-
cience plus claire de l'influence
politique des questions culturelles,
sont pour beaucoup dans cet élan
de confiance auquel l'Unesco doit
d'exister.
Où apparaît l'orientation d'auprès

l'guerre
L'Acte constitutif de cette insti-

tution spécialisée est intéressant à
plus d'un titre. Il constitue le re-
flet de l'orientation politique des
années d'après guerre, dans la pro-
portion exacte où cette orientation
se manifeste dans les esprits et
les événements. Cet Acte constitue,
en propres termes, une Convention
entre Etats souverains. Bien plus.
Il s'y manifeste l'intention vague
encore et ambigüe, mais indéniable
et déjà consciente de sa force de
fonder une organisation. mondiale
sur les rapports ordonnés des indi-
vidus, les gouvernements nationaux
ne jouant qu'un rôle secondaire.
C'est peut-être pourquoi Henri Bon-
net a dit de l'Unesco qu'telle était
"à la pointe des Nations Unies".
La première et la dernière phrase
du préambule sont significatives :

"Les gouvernements des Etats-
parties à la présente Convention
déclarent'n qu'une paix fondée
sur les seuls accords économiques
et politiques des gouvernements
ne saurait entamer l'adhésion
unanime, durable et sincère des
peuples, et que. par conséquent,
cette paix doit être établie sous
peine d'échec sur le fondement
de la solidarité intellectuelle et
morale de l'humanité".
Les mots"les gouvernements des

Etats"y figurent en toutes lettres ;
le mot"'l'humanité"aussi. Entre
les deux s'étend la vaste zone qu'il
s'agit de doter d'une signification.

Dans certains passages, ces deux
conceptions de l'organisation mon-
diale se combinent de façon remar-
quable. La Conférence générale est
composée de :"Représentants dea
Etats membres de l'organisation,"
mais elle peut inviter comme ob-
servateurs à des sessions détermi-
nées de la Conférence, des repré-
sentant d'organisations internatio-
nales-c'est-à-dire des individus.
C'est dans la Conférence générale
: les délégués des Etats souverains
que résident, formellement, tous
les pouvoirs de l'institution ; c'est
: ette Conférence qui détermine la
ligne de conduite, qui prend toutes

(Suite Page 4)
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DEUX MONDES

Le véritable levier de commande
Le Secrétariat n'a absolument

aucun caractère gouvernemental,
tout comme celui des Nations
Unies. Toutefois, le Directeur gé-
néral est investi de pouvoirs plus
étendus peut-être que son proto-
type, le Secrétaire général : Ses
instructions lui enjoignent, en ter-
mes succints, de"formuler des
propositions en vue des mesures à
prendre par la Conférence et le
Conseil". Il reste à savoir qui, de
lui ou du Conseij exécutif, jouera
le rôle d'éminence grise. Quoi-
qu'elle fasse, l'Unesco doit s'ap-
puyer, en dernier ressort, sur la
force de l'opinion publique, et les
deux qualités requises pour faire
porter l'effort au bon endroit sont
la compétence technique et une at-
tention soutenue-qualités que doi-
vent incarner le Directeur général
et ses collaborateurs. Toutefois, à
Paris. par un accord tacite, le man-
dat du premier Directeur général a
été limité à deux ans, au lieu de
six comme il est prévu par la Con-
vention, et il a été spécifié que
toutes les nominations faites par
le Directeur général devront être
soumises à l'approbation du Conseil
exécutif.

De tout façon, qu'elle agisse par
l'intermédiaire d'Etats ou de par-
ticuliers, l'Unesco fait largement
appel à la solidarité mondiale.
Sans doute, les Etats membres lui
ont-ils prescrit de ne pas"interve-
nir dans des questions relevant es-
sentiellement de leur juridiction in-
térieure."Mais la Conférence gé-
nérale peut réunir des Conférences
internationales sur l'Education, les
Sciences. l'étude des civilisations et
- ce qui est une formule très large
-"la diffusion du savoir". Elle
peut soumettre des recommanda-
tions et des conventions interna-
tionales à l'approbation des gou-
vernements. Chaque Etat membre
est invité à lui présenter des rap-
ports"portant sur les institutions
et la vie éducative, scientifique et
culturelle."Elle est chargée"de
conseiller l'Organisation des Na-
tions Unies sur les aspects éduca-
tifs, scientifiques et culturels des
questions intéressant les Nations
Unies, dans les conditions et sui-
vant la procédure qui auront été
adoptées par les autorités compé-
tentes des deux Organisations."
Toutes ces dispositions sont desti-
nées à influencer sur l'opinion pu-
blique. Pour l'aider à créer le"gé-
nie du XXe siècle,"l'Unesco dis-
pose également des Commissions
nationales dont la formation, sans
être obligatoire, est recommandée
aux Etats membres, par l'Acte
constitutif de l'Unesco. (Aux Etats-
Unis, la Commission comprend les
représentants de 60 organisations
et 40 personnes nommées par le
Secrétaire d'Etat). Avec une direc-
tion ferme ainsi qu'fun choix judi-
cieux et une bonne présentation
des questions traitées par elles, ces
Commissions pourraient certaine-
ment exercer une grande influence.

Puissance de l'information
des masses

Puis viennent ces formidables
"moyens d'information des Tnasses."
que l'Unesco est si instamment
conviée à cultiver. L'Organisation
a pour but de"fa\'oriser la con-
naissance et la compréhension mu-
tuelle des nations en prêtant son
concours aux organes d'information
des masses et de recommander à
cet effet tels accords internatio-
naux qu'elle juge utiles pour faci-
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décisions sur les programmes éta
blis par le Conseil exécutif et qu
nomme le Directeur général. C'est
la formule orthodoxe. Bien diffé-
rents sont le Conseil exécutif et le
Secrétariat, qui constituent, aprè :
la Conférence, les deux autres mo-
teurs de l'Organisation. Le Consei]
exécutif de dix-huit membres est
entièrement composé de personna-
lités individuelles-"compétentes
dans le domaine des arts, des let-
tres, des sciences, de l'éducation et
de la diffusion de la pensée et
ayant l'expérience et la compétence
nécessaires pour remplir les fonc-
tions administratives et exécutives
qui incombent au Conseil". (Article
V-Section 2). Sa composition doit
tenir compte de la diversité des
cultures, et d'une"répartition géo-
graphique équitable" ; mais, fait
frappant, aucune disposition ne
concerne la hiérarchie des puis-
sances, ni les procédés habituels
permettant de faire respecter cette
hiérarchie. Les décisions sont pri-
ses à la majorité, exception faite
des conventions internationales,
telles que la convention sur le droit
d'auteur, destinées à être soumises
aux Etats, pour lesquelles une ma-
jorité des deux tiers est exigée.
L'Article V, Section 2 indique ex-
pressément"les membres du Con-
seil exécutif exercent les pouvoirs
qui leur sont délégués par la Con-
férence générale, au nom de la
Conférence tout entière et non
comme représentants de leurs gou-
vernements respectifs".

L'élément explosif
Le quatrième projet important du

programme de l'Unesco : la sup-
pression des barrières qui s'oppo-
sent au libre échange des informa-
tions, et l'extension de l'usage des
moyens d'information des masses,
se situent dans le cadre général du
projet"des peuples parlant aux
peuples,"Toute action de l'Unesco
suppose, dans ce domaine, la fa-
culté de faire appel à l'opinion
mondiale en vue d'atteindre son
but. Mais, bien que tous les pro-
jets de la nouvelle institution com-
portent cet aspect"explosif,"ce-
lui-ci se manifeste, à un degré
supérieur, dans les projets se rap-
portant à l'information. La ques-
tion d'un réseau radiophonique uni-
versel permettant, à un signal don-
né, de s'adresser à la population
de la terre tout entière à partir
d'un centre unique, n'est que l'un
des points du débat que soulève
cette partie du programme.
N'existerait-elle pas, il resterait en-
core le problème aigu de l'utilisa-
tion commerciale et culturelle des
nouveaux moyens de télécommuni-
cation (mot qui acquiert sa pleine
signification lorsqu'on songe que
ses deux premières syllabes signi-
fient"à grande distance") ; la dé-
licate question de l'interpénétration
des cultures ; et surtout, la ques-
tion de la liberté d'information qui
sépare si nettement les pays occi-
dentaux de la Russie.

Afin que l'Unesco, lorsqu'elle s'at-
taque à des problèmes de cette en-
vergure, ne se fasse pas trop facile-
ment taxer de témérité, il convient
de souligner que c'est l'importance
de ces facteurs dans les relations
internationales qui a donné nais-
! sance à cette institution spécialisée
! et non pas elle qui a posé ces pro-
blèmes. On ne se rend pas encore
suffisamment compte de la portée
et de la puissance des nouvelles in-
ventions qui ont donné à ces pro-
blèmes un tel caractère d'acuité ;
en fait, certaines d'entre elles n'en
sont peut-être qu'au stade où en
était le métier à tisser de Har-

greaves en 1770. La diffusion radio-
phonique de la voix humaine, qui
la fait pénétrer jusqu'aux coins du
monde les plus reculés, n'est qu'un
aspect de la question. Il faut son-
ger aussi à des procédés moins
connus, comme la transmission par
radio de fac-similés, en couleurs si
on le veut, et la diffusion des
nouvelles avec"destinataires mul-
tiples,"qui permet la transmission
en morse, par radio, de 800 mots
minute (alors que par câble, on
atteint seulement une vitesse de
40 à 60 mots). Les applications de
ces techniaues sont étonnantes. Le
jour vienfua où les journaux du

liter la libre circulation des idée :
par le mot et par l'image."

Nous devons nous reporter at
programme recommandé par la
Conférence de Paris pour juger des
possibilités concrètes de ce dispo-
sitif dans son ensemble. Parmi
les quatre principaux projets que
l'on peut tenir pour représentatifs
des buts de l'Unesco, et de son
rôle à l'heure actuelle, ceux qui
touchent à la reconstruction, à la
campagne contre l'analphabéti. smc
et à la révision des manuels sco-
laires paraissent relever presque
eJOCÜusivement des activités d'un
"Centre d'échanges."En ce qui
concerne le premier de ces projets
la Conférence a pris soin de pré-
ciser avec netteté que l'Unesco
n'est pas un organisme de secours.
Elle peut acheter sur ses propres
fonds du matériel scientifique des-
tiné à des institutions qui en sont
particulièrement dépourvues, mais
elle s'attache en premier lieu, à
étudier les besoins des écoles, des
musées et des bibliothèques qu'il
faut remettre en état, à coordon-
ner les activités des autres organi-
sations, à donner une certaine pu-
blicité à cette campagne, et à re-
cueillir des fonds. (La somme de
100. 000, 000 de dollars figure l'ob-
jectif à atteindre).

La campagne destinée à fournir
un minimum d'éducation à l'en-
semble de la population mondiale
(dont une moitié ne sait, à l'heure
actuelle, ni l1re ni écrire) consti-
tue une entreprise de longue ha-
leine dont la première étape com-
porte une enquête menée par le
personnel de l'institution en colla-
boration avec des experts de tous
les pays. Ce programme prévoit
l'éducation des adultes dans le do-
maine de l'agriculture et de l'hy-
giène publique, par exemple, ainsi
que l'enseignement aux'jeunes et
aux vieux des rudiments de la lec-
ture et de l'écriture. Il devrait
constituer un des grands projets de
l'Unesco.

Le projet de révision des ma-
nuels scolaires du monde entier
prête davantage à controverse ; il
exige la création d'un centre
d'échanges destiné à recueillir des
renseignements à ce sujet, sous la
forme, en particulier, d'exemplaires
des manuels d'usage courant, l'éla-
boration d'un ensemble de princi-
pes à l'usage des auteurs des ma-
nuels et une conférence mondiale
qui attirerait l'attention sur cette
question. Cette action donnera
vraisemblablement lieu à des ac-
cords bilatéraux entre Etats. De
plus, l'Unesco"attirera l'attention
des Etats membres sur tout mau-
vais usage de l'enseignement qu'elle
considère comme dangereux pour la
paix."

monde entier, grâce peuttre à un
système de paiement proportionné
aux moyens financiers, tel que ce-
lui qu'appliquent les Associations
américaines de presse, recevront
chaque jour des centaines de mil-
liers de mots d'informations étran-
gères, une véritable avalanche !
N'importe quel journal pourra of-
frir au lecteur ou au rédacteur (s'il
ne peut tout imprimer) un service
d'informations étrangères compa-
rable à celui du"New York Times,"
ou peut-être à ceux de la"Pravda"
ou du"Chicago Tribune. A cela
s'ajoutent les possibilités du pro-
cédé de reproduction en offset qui
(grâce à la photographie) trans-
forme le"plomb"d'un journal-
peut-être des milliers de livres de
métal-en un mince paquet de pa-
pier transportable par avion, pou-
vant fournir de la copie à toutes
les presses du monde. On peut
à l'heure actuelle imprimer un
journal simultanément dans toutes
les villes du monde. Que sont. en
face de ces progrès, les frontières
nationales ? Les Etats souverains
seront^ils des Luddites briseurs de
machines ?

Les propositions

il. est inutile de souligner à quel
point les intérêts commerciaux et
politiques de l'Amérique se trou-
vent engagés. C'est à l'instigation
des Américains que la Conférence
de Londres de 1945 adopta la ré-
solution qui invitait la Commission
préparatoire à se préoccuper tout
particulièrement de l'action de
l'Unesco dans le domaine de l'in-
formation des masses. Mais il est
également évident que les intérêts
de toutes les nationy, du monde
sont, dès à présent, affectés par
cette révolution technologique.

Le rapport de la Commission du
Programme, adopté à Paris, pro-
pose : 1. L'établissement éventuel
d'un réseau radiophonique mondial
d'émission et de réception, et dès
à présent, une étude de la question
de façon à présenter un plan d'ac-
tion pratique à la prochaine Confé-
rence générale ; 2. Une étude de la,
presse, du cinéma et de l'ensemble
des télécommunications et des ser-
vices postaux en vue d'éliminer
leurs défauts et d'encourager leur
développement, lorsqu'il est indi-
qué ; 3, L'établissement d'une tri-
bune radiophonique internationale
et d'une Université mondiale dé.
l'ait de façon à permettre (dans le
cadre des facilités existantes) la
discussion des sujets d'intérêt inter-
national ; 4."Ce que l'on pourrait
appeler, les propositions négatives
ou curatives en vue de la suppres-
sion des obstacles qui s'opposent à
la libre circulation de l'informa-
tion,"Le rapport du sous-comité
recommandait, en ce qui concerne
cet aspect"curatif"du programme,
que l'Unesco s'occupât des restric-
tions apportées au droit d'auteur
ainsi que du coût des câbles et des
communications par T. S. F, et en
géneral,"de toutes les restrictions
apportées à la circulation de l'infor-
mation et des idées par-dessus les
frontières internationales et de la
suppression et de la déformation
des informations et des idées sous
quelque influence que ce soit".

Dans son commentaire final du
programme, le Président de la Com-
mission du Programme unit en lu-
mière la double conception qui, nous
l'avons vu, a présidé à la constitu-
tion et au programme de l'institu-
tion Sans la collaboration des Etats
membres, l'Unesco ne peut rien,
déclara-t-il en conclusion ; cepen-
dant, il fit remarquer en même
temps que"c'est là un programme
d'action proposé par les pelJ4) les du
monde".

L'opposition de l'U. R. S. S.

Le commentaire des Russes ne se
fit pas attendre. Vladis'av Ribnikar.
observateur yougoslave, prit la pa-
role à la première session de la
Conférence générale afin d'expliquer
pourquoi son gouvernement n'avait
pas ratifié l'acte constitutif de
l'Unesco ; et il est indéniable que
ses observations représentaient l'opi-
nion de l'U. R. S. S. sur le programme
et les possibilités de la nouvelle
institution. En résumé, il fit con-
naitre l'opposition irrémédiable de
l'U. R. S. S. à l'activité de l'Unesco
dans le domaine de l'in"') rUl :- : ; 0. 1
des masses.

Ceci clarifIe la situation. Il n'y
a aucune raison de croire que la
Russie soviétique ne soit pas sin-
cère dans ses déclarations. Elle n'a
pas non plus soulevé une question
que l'on puisse résoudre simplement
en la passant sous silence. La pre-
m : ère réaction devant cette diver-
gence d'opinions ne peut être qu un
effort de la part dè tous les Etats
et de tous les peuples membres de
l'Unesco, et surtout de la part des
Américains, qui sont à l'origine des
propositions auxquelles s'oppose la
Russie, tendant à soum ttrc les me.
sures envisagées à un nouvel exa-
men. On ne saurait fixer de limites
aux réflexions nécessaires : Peut-
être leur proposer quelques points
de repère.

Il y a lieu. d'abord, de souligner
que le succès ou l'échec de tout pro-
jet important entrepris par l'Unesco
peut avoir une influence considé-
rable, et peut-être même décisive,
sur l'ensemble de l'Organisation des
Nations Unies. L'Unesco est liée au
Conseil économique Pt social par
une forme d'accord assez libre, de

même que les autres institution :
spécialisées. Des accords complé
mentaires comporteront, sans doute
des dispositions spéciales relative :
au budget et à l'information de ;
masses. En l'absence de toute déni. t
ration officielle, il est : : >ble, ce
pendant, que le Secrétaire gené : a :
sera habilité à conseiller l'Unes,)
mais que celle-cri fixera elle mém :
son budget. Il est probaole que
l'Unesco jouira de la méme autono.
[, 1 : e en ce qui concerne l'jn,) r : n'\.
tion des masses, bien. que. Ù oute
évidence, son action en ce do, mu ne
sr it solh.. atre de l'action d'a ; n"', ;
inst>utlOns, et, par exemple, de
celle de la Commission des Drcvts
de l'Homme dans la question dot
libertés du citoyen. It a été msj-
(Ué ùne (, ommÌS5 : on radioIÙo :, que
où sont représentées toutes ces ins-
titutions spécialisée.

Un second point à noter c'est  : ; e
la Russ'a sembi-prête à pre ide,'
part à certains ordres d'activité-
vraisemblablement aux activités du
type"centre d'échanges"-pour le
plus grand bien de tous. ul ne
doute qu'il ne faille donner tout
leur effet et toute leur portée pra-
tique à des projets de ce genre, et
qu'il ne soit possible de rend uble
d'efforts dans ce sens.

Une activité d'importance capitale

Le troisième point, c'est que, pour
l'Union soviétique, l'avenir de
l'Unesco dépend de l'action qu'elle
aura en matière d'information des
masses. Il est très 14' ; le de se le
faire dire aussi nettement La ré-
ponge de"l'Occident"sera-t-elle de
renoncer à ce genre d'activité, due
l'affecter à une organisation à part,
ou de la poursuivre, et dans ce cas.
,.'r quelles bases ?

Renoncer à toute activa dans le
domaine de l'information des mas-
ses, serait pour l'Unesco, aussi bien
que pour les'nations Unies, tOU : ill'r
le dos à l'un des principaux centres
de force du monde moderne, le plus
riche de possibilités et aussi de dan-
gers. Pour l'Unesco et pour l'orga-
nisation mère ce serait abdiquer une
mission mondiale. Les. noyons d. n-
formation des masses s'>t1t, à n'en
point douter, une iorce essentielle-
ment internationale et supra-natio-
nale. Une institution mondiale qui
prétend s'intéresser aux facteurs
de guerre et de paix est inévitable-
ment appelée, de par sa fonction, à
vouloir capter cette force pour s'en
servir.

Cependant, à certains indices, on
a pu constater que des group de
spécialistes étaient tentés de con-
fier cette activité d'information des
masses à une organisation séparée.
Le Comité d'experts près le Dépar-
tement d'Etat a fait ressortir da : Js
son rapport de septembre 1946, que,
plutôt que de reléguer l'information
des masses à Un rang inférieur,
mieux valait enlever la responsabi-
lité à l'Unesco pour la confier à un
nouvel organisme créé exclusive-
ment. à cet effet. Il est difficile de
croire que le Comité d'experts ail.
mesuré toute la portée de sa sur-
gestion. Ce serait le meilleur moyen
de présenter la suppression des ob-
stacles à l'information des masse
comme un épisode de la rivahte
entre les Etats-Unis et le reste du
monde. Ce sont les Etas-Un. s QU :
demandent de nouveaux acc.) i" {ls. de
nouveaux privilèges, de nouveaux
champs d'action pour les industries
se rapportant à l'information des
masses, sur toute l'étendue de la
planète. Une institution mondiale
servant essentiellement les objectifs
d'une seule nation, voilà qui ne
laisserait pas d'être regrettable.

L ëtitte et les masses

Comme exemple de la tendance
opposée, notons la protestation de
Kenneth Lindsay dans le"Specta-
tor"de Londres. Selop lui,"des
questions techniques, telles que cel-
les que posent le cinéma, la radio
et la presse se sont vu attribuer une
importance que rien ne justifie, aux
dépens de l'éducation et de l'ins-
truction", ce qui a eu pour effet de
ternir la pureté de la conception
primitive de l'Unesco. Mais, fort
heureusement, une division de
i'Unesco en deux institutions sépa-
rées n'est pas envisagée sérieuse-
ment. Seul un amalgame des deux
groupes de spécialistes permettra
aux travaux de l'un et de l'autre de
porter tous leurs fruits, comme le
montre clairement l'exemple de
l'Institut international. C'est ici que
le concours des Américains peut
tre véritablement précieux, car en
oui se manifeste en tout ceci. c'est
la vieille question de l'élite et des
'nasses, question depuis toujours fa-
milière aux Américains. { ; un tifS
grands faits nouveaux de l'histoire
d'I : monde, c'est l'apparition d'une
grande nation possédant ue cul-
ture populaire : les Etats-Un's d'A-
mérique. Cette culture populaire
constitue. avec la productif : 1 en
série. les deux faces d'une même
médaille. C'est la réussite dont nous
sommes le plus fiers, et qui nous
a donné le plus de mal. N'est-ce pas
ta. la question qui est au coeur de
toutes nos controverses sur l'éduca-
tion et la culture depuis le début
du siècle ? Son importance véri-
table, pour les Etats-Unis et pour
['ensemble du monde, n'apparaîtra
pas avant une centaine d'années.
Néanmoins, l'expérience américaine
1 révélé une chose, dès aujourd'hui :
eux qui créent la culture populaire
et ceux qui en font la critique ont
besoin les uns des autres.

Et voici un nouveau TMint à M-
- imprimerie du New York Heraid Tribun*
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ter : c'est l'influence qu'exerceronsl'une sur l'autre la culture populaire
des Etats-Unis et la cultû.. e d
autres pays membres, qui donnera à
l'Unesco dès l'abord, son caractère
propre et son importam ?. Assiste-
rons-nous à une avalanche, chaoti.
que et aveugle, de spectacles améri.
cains, d'idées américaines, d'infor-
mations américaines. dont le seu]
trait caractéristique serait d'ordre
quantitatif ? C'est ce que redoute,
sincèrement, plus d'une nation (en
dehors même du groupe des notions
slaves).

Ramener le problème de l'U. R. S. S.
et de l'Unesco à celui d'une adhé-

sion, plus ou moins rapide, de cet te
puissance à l'organisation, c'est
laisser échapper l'essentiel. Un pre-
mier fait. c'est qu'une tribune mon-
diale existe. Un autre fait. corol-
laire du premier, c'est que du haut
de cette tribune, la Russie, d'ores
et déjà, s'adresse au monde. Qu'elle
fasse ou non officiellement partie
de l'institution, elle est assurel11ent
décidée à continuer dans cette voie.
en saisissant, avec perspicacité.
toutes les occasions de proclamer
son propre message, avec beaucoup
d'intelligence, témoin le discours de
M. Ribnikar à Paris, mais aussi,
résolument, à des fins de pure pro-
pagande. Ainsi, les arguments de
M. Ribnikar n'aVaient pas grand
sens lorsqu'il demandait que
l'Unesco se préoccupât activement
de réprimer"toute tentative visant
à semer la suspicion et la haine
entre les peuples" ; ceci, après avoir
réclamé l'observation stricte de
l'acte constitutif, et s'être élevé con-
tre la centralisation des activités
de l'Unesco, maie garantie d'effica-
cité pour cette institution. Mais,
c'était d'habile propagande que de
déclencher une offensive onC1f (" et
de qualifier de" : asciste""la libre
communicant : ni des idées"et aussi
un véritable escamotage intellec-
tuel ! Reste à savoir l'effet qu'aura
à la longue une propagande aux3'
néative sur l'imagination humaine.

Les deux thèses
La Russie ne doute point de l'op-

portunité, ni de la nécessité, d'une
c ; communauté mondiale, mais elle a
déjà un plan tout tracé pour cette
communauté. C'est là le fond du
problème pour la Russie et le
monde non-communiste, ici comme
ailleurs, et non pas le sens à don-
ner à des mots comme"imposer"
ou les questions essentiaUoment
de la compétence d'une nation",
etc... Il ne sert de rien de préten-
dre le contraire. Souvenons-nous
que l'U. R. S. S. peut prendre part
avec avantage pour roi et pour
l'Unesco à de nombreuses activités
du type"Centre d'échanges", mais
soulignons aussi que l'objectif géné-
ral de l'institution (resserrer les
liens entre les peuples) est inaccep-
table pour l'Union soviétique et
qu'elle y sera toujours opposée, aussi
bien à l'Unesco qu'en dehors, selon
ce qu'elle jugera bon. L'Unesco peut
amener l'U. R. S. S. à considérer d'un
oeil plus favorable bon nombre de
ses projets simplement en les fai-
sant plus réalistes, plus efficaces e !,
plus pratiques. Mais rien ne sort de
se pàyer ae mots.

Si la jeune institution, après
mûre considération, applique Mn
programme d'information des mas-
ses, le fossé qui sépare les deux
mondes en sera-t-il élargi ?

Notons d'abord, une fois de plus,
que ce n'est peut-être pas tout à
fait la question. Si les Etats-Unis
suivent sans discernement leurs in-
térêts, leurs enthousiasmes ou leurs
desseins, le fossé peut se acurer
ailleurs, entre les Etats-Ur. is et
d'autres nations non-communistes.
Les forces prodigieuses que mettent,
en oeuvre des industries, telles que
la presse ou le cinéma aux E : ats-
Unis, ne pourront jamais aboutir à
un produit fini ; le voudraient-elles.
exclusivement, elles perdraient le
meilleur de leurs qualités. Mais ce
n'est pas une qualité que d'appli-
quer automatiquement un principe.
à plus forte raison le grand prlncrpe
de la liberté de la parole.

L'avenir

Néanmoins, s'il s'établit un courant
conrinu d'échanges entre la culture
populaire des Etats-Unis et les
cultures des autres pays, une
vaste communauté pourra se for-
mer peu à peu. Tout l'appareil de
l'Unesco-conférences, comités
commissions, conseils d'administra-
tion-rassemblant Am6dcains.
Européens, Orientaux et Africains,
spécialistes de l'infD<UIation des
masses et des éducateurs, en vue
d'élaborer et dllppliquer les divers
projets de l'institution, servira à
hâter la formation de cette com-
munauté. Et les projets eux-mêmes
ne manqueront pas de rapprochez
les peuples. Il se peut que, ce fai
sant, le fossé s'élargisse entre le
mode soviétique et le monde occi-
dental. Seul un monde entièrement
communiste offrirait, à cet égard.
une garantie.

AiMi donc. l'Unesco entreprend
une tâche dangereuse. Mais elle
['entreprend avec la certitude d'al-
ler vers la forme d'organisation poli-
tique qui sera celle de l'avenir.
C'est là, pour cette institution de
Nations Unies, un défi qui n'est
pas dû au hasard.
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